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APPEL A LA MOBILISATION 

DE L’ENSEMBLE DES PSYCHOLOGUES 

LE JEUDI 10 MARS 2022 

À MONTPELLIER 

À la faveur de la mobilisation nationale des psychologues appelée par 

plusieurs organisations syndicales, psychologues syndiqué.e.s et non 

syndiqué.e.s invitent l’ensemble de leurs collègues de la santé, du social, du 

médico-social, de l'éducation et la formation…, exerçant dans le public 

et/ou le privé, à se rassembler le jeudi 10 mars 2022, à 13h, sur le rond-

point de l’hôpital Lapeyronie pour dénoncer ensemble des décisions 

INACCEPTABLES prises POUR les psychologues, mais SANS les 

psychologues. 

Ce rassemblement, que nous avons imaginé convivial, sera l’occasion 

d’exprimer notre indignation, de partager discussions et réflexions autour 

de notre profession et d’élaborer collectivement la suite : Quoi dire ? À qui ? 

Et comment ? 

Rendez-vous le jeudi 10 mars 2022 à 13h00 sur le 

terre-plein devant l’hôpital Lapeyronie 

pour faire vivre et incarner localement cette 

mobilisation nationale des psychologues 



  
 

Les psychologues unitaires et rassem- 

blés appellent au troisième acte de la 

mobilisation le 10 mars 2022. Ils de- 

mandent la prise en compte réelle des 

besoins de la population et le respect 

du cadre et des conditions d’exercice 

de la profession, ce qui suppose la mise 

en œuvre d’une autre politique. 

Les organisations signataires décident 

de porter ensemble cette plateforme 

revendicative commune auprès du Pre- 

mier Ministre. 

� La reconnaissance de la place 

des psychologues dans l’en- 

semble de leurs champs d’exer- 

cice : santé, social, médico-social, 

éducation, travail, justice, forma- 

tion et autres ; 

� Le respect d’une pluralité d’ap- 

proches tant théoriques que mé- 

thodologiques ; 

� L’arrêt de tout encadrement 

hiérarchique contraire au code 

de déontologie et aux statuts et 

missions des psychologues ; 

� Le refus de toute subordina- 

tion au médical ; 

� La reconnaissance et le respect 

du code de déontologie ; 

� Le refus de création d’un ordre 

professionnel pour les psycho- 

logues ; 

� L’extension de l'accès direct au 

psychologue dans les structures 

publiques comme en libéral con- 

ventionné, sans limitation prédé- 

terminée du nombre d’entretiens 

et de leur durée ; 

� L’augmentation des postes de 

psychologues dans toutes les 

structures de service public et du 

secteur social et médico-social ; 

� Le refus collectif des dispositifs 

prévoyant l’intervention des psy- 

chologues dans des conditions 

imposées et avec une rémunéra- 

tion dérisoire ; 

� Le refus de la paupérisation et 

de la précarisation de la profes- 

sion : niveau de rémunération, 

contractualisation, temps incom- 

plets pour les salariés et faible 

tarif pour l'activité libérale ; 

� Une revalorisation de la rémuné- 

ration à la hauteur de la qualifica- 

tion et des responsabilités ainsi 

qu’une harmonisation la plus fa- 

vorable des grilles dans l’en- 

semble des conventions collec- 

tives et des trois versants de la 

fonction publique ; 

� L’ouverture d’une négociation 

sur la profession de psychologue, 

notamment sur les carrières, les 

rémunérations et les recrute- 

ments prenant en compte leurs 

différents champs d’exercice et 

leurs organisations représenta- 

tives. 
 

  
 

 

 

Paris Rassemblement Place de la République à 13H30       Suivi d'une AG 

Montpellier Rassemblement terre-plein devant l’hôpital Lapeyronie à 13h 

Mobilisation des psychologues : 
Après celles du 10 juin et du 28 septembre 2021, 

Acte III le 10 mars 2022 ! 
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